
Compte-rendu 
Assemblée constituante de l’association CO-2D 

02 février 2008 
 

 

Présents :  
M. Alassoeur, Mme Baris, M.Bauduin, M. Caceres, Mme Chabrol, M.Chanblas, M.Ciutto Guiffaut, 
M.de Chastenet, M.Desmier, M.Dubois, Mme Floret-Scheider, Mme Garcia, M.Ingold, Mme 
Legrand, Mme Mangin, Mme Marchal, Mme Pion, M.Pouvreau, Mme Scheffer, M.Turpin, 
M.Vaysse, M.Weiler. 

 
Procuration :  
M. Assus, M. Cahuzac, M.Giron, M.Jouida, M.Prunet, M.Sabard, Mme Sabard, M.Simonneau , 
Mme Verdière-Quintard. 
 

 

 

1- Rappel des principaux motifs pour créer une association 
 

• dans un premier temps (entre 6 mois et 1 an) créer l’association, lancer les projets à partir du 
groupe de l’année 2007 avec un objectif rapide d’ouverture qui doit permettre de proposer aux 
années précédentes une adhésion avant la fin de l’année ; 

 
• défendre l’importance de recevoir une formation longue sur le développement durable ; 

 
• une association doit devenir un interlocuteur auprès des organismes décisionnels ; 

 
• ne pas devenir une association corporatiste dont le seul but est la défense du diplôme ; 

 
• partir de ce qui  nous réunit : la même formation, l’interdisciplinarité, une bonne entente ; 

 
• aboutir les journées organisées par l’association par des déclarations d’intention, affirmant un 

positionnement de l’association sur certains enjeux du développement durable, et qui 
assureront le marketing de la formation ; 

 
• construire des points de vue sur des thématiques à partir de la richesse des compétences des 

stagiaires issus de la formation ; 
 

• créer des liens avec l’international à travers les réseaux de certains d’entre nous. 
 
 

2- Rappel des objectifs de l’association 
 
Cette Association a pour objet de constituer un réseau de personnes physiques participant 
directement ou indirectement à la construction, à l’architecture et à l’urbanisme, et ayant reçu une 
formation longue sur la prise en compte du développement durable à toutes les échelles de la 
construction du cadre de vie. 
 
Cette association poursuit trois buts : 
 
- Partager, capitaliser et actualiser les connaissances sur le développement durable à travers 
l’organisation de manifestations (voyages d’études, journées d’échanges, universités,...) ; 
 
- Communiquer, intervenir et faire des propositions pour une démarche environnementale et 
responsable à toutes les échelles de la construction du cadre de vie, dans un souci d’innovation ; 
 



- Créer des contacts et des échanges à un niveau international à travers l’organisation de 
manifestations communes et de voyages. 
 
 
Et plus généralement, la mise en œuvre de tout moyen permettant de satisfaire l’objet de 
l’Association. 
 
 
 

3- Les projets pour 2008 et 2009 
 
 
3.1 - Organisation d’un voyages d’études pour les membres de l’association. 
 

• Lieu : Sud Ouest de la France ou Espagne 
• Contenu : Réalisations de  Pierre Tourre, Gilles Perraudin, une intervention sur la ventilation 

naturelle,… 
• Budget : entre 150 et 200 euros par personne 
• Philippe Chamblas et Pascal Prunet approfondissent le sujet,  
• Date: 25 et 26 août 2008 
 

 
3.2 - Organisation d’une journée technique  
 

• Interventions de 5 ou 6 intervenants sur la valorisation, l’utilisation des eaux de pluie. 
• 6 heures d’intervention avec un repas au milieu 
• Intervenants pressentis : Hans Otto Wack, Danielle Baris, Marie Christine Verdier, … 
• Date : vendredi 28 novembre 
• Lieu : à discuter 
• Modalités : invitation et proposition d’adhésion aux promotions précédentes 
• Financement : participation de l’association et participation d’entreprises (en lien avec le sujet 

choisi) en contrepartie d’un stand sur place 
 

3.3 - Organisation d’une université sur plusieurs jours sur une thématique particulière, tous les 
deux ans 

 
C’est le grand projet de notre association, celui par lequel elle pourra rayonner et se faire 
connaître. 
• Sur trois jours organisation de différents événements autour d’un thème. 
• Il s’agit de fixer le thème avant fin juin 2008, qui pourrait être celui du patrimoine (se référer 

aux nombres de diplômes qui ont traités de ce sujet). 
• L’université devrait permettre de faire venir du monde, d’impliquer des sponsors, voire de faire 

un bénéfice pour conduire nos actions et recherches en parallèle. 
• But : rassembler 300 personnes de profils différents (professionnels, élus, associatifs,..) pour 

un échanges d’expériences 
• 4 demi-journées d’atelier avec des conférences 
 

 
3.4 - Projet d’une publication sur les réalisations, les expériences, les processus de démarche 

durable des anciens de la formation 
 

• Coordination : Dominique Ingold avec en appui… 
• Modalités : avec l’annuaire des anciens, recherche de réalisations intéressantes qui ne sont 

pas connues, visite 
• Moyen de prendre contact avec les anciens et de leur proposer d’adhérer 
 

3.5 – Les autres projets à plus long terme 
 



• Dans un second temps, quand nous dépasserons la centaine d’adhérents, organisation d’un 
prix DDE (prix du développement durable plein d’esprit). Un prix qui doit permettre de 
distinguer des professionnels oubliés par les autres prix. 

 
 

4- Adoption  des statuts 
 
Les points suivants ont été éclaircis : 
 
- Le bureau est élu pour 2 ans avec une AG à la fin de la première année et  

- Les membres d’honneur seront ajoutés au moment de la prochaine AG. 
 
Les conditions d’adhésion: 
- Peuvent devenir membre de l’association les diplômés d’une formation longue. 

 
- De manière exceptionnelle, sur parrainage de 2 membres de l’association et après accord du 

bureau, les personnes possédant une expérience évidente et reconnue dans le domaine de la 
qualité environnementale, pourront être admises, toutefois ces adhésions exceptionnelles ne 
pourront pas être supérieures à deux par ans. 

 
 
 

5- L’organisation de l’association 
 

Le bureau élu pour 2 ans : 
L’Association est administrée par un Bureau de cinq membres comprenant : 

  
• Un Président qui représente l’Association dans tous les actes de la vie civile, vis-à-vis des 

tiers, des Administrations et en justice ; il exécute les décisions du Bureau ; il convoque le 
bureau et les Assemblées Générales ; 

 
• Deux Vice-présidents, qui secondent le Président dans l’exercice de ses fonctions et le 

remplacent en cas d’empêchement ; 
 

• Un Trésorier qui est chargé du recouvrement des cotisations et de la tenue de la comptabilité 
de l’Association. Il prépare le rapport financier sur les comptes et sur la situation de 
l’Association à présenter chaque année à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle ; 

 
• Un Secrétaire qui est chargé des convocations aux réunions du Bureau, de la rédaction des 

procès-verbaux des séances du Bureau et des Assemblées ainsi que de la conservation de 
ces procès-verbaux, et de toutes les formalités administratives. 

 
 
Un deuxième niveau est créé qui assistera le bureau dans la réalisation des objectifs de 
l’association dont les personnes peuvent changer au cours du mandat du bureau : 
 
• - des suppléants pour les membres du bureau: trésorier et secrétaire 

 
• - des référents sur les projets: groupe de travail, voyage, journée technique, université,  

 
 

8- Election du bureau et désignation de référents sur les projets 
 
 

• PRESIDENT : Philippe Bauduin 
• VICE PRESIDENT chargé des relations extérieures (international) : Dominique  Ingold 
• VICE PRESIDENT  chargé des relations intérieures (coordination des groupes de travail) : 

Marie  Chabrol 
• 1 SECRETAIRE : Peggy Garcia 
• 1 TRESORIER : Ghilaine Scheffer 



 
Le bureau est élu à l’unanimité. 
 
 

Les Suppléants: 
 

• Suppléant secrétaire: Philippe Chamblas  
• Suppléant trésorier: Jean-Michel 

 
Les référents : 

 
- Voyage d’étude: pascal Prunet et Philippe C, Ghislaine 
- Journée technique/ groupe de travail: Danielle avec Marie-Christine, Hervé 
- International: Renée, Mario, Stéphane, Danielle 
- Site internet + annaire: Julie, Thomas 
- Université/ groupe de travail : Pascal, Peggy, Marie, Renée, Philippe B,  
- Liens avec les autres promos: Caroline (liens avec ce qui se passe à Lyon, avec VAD), Gala,  

 
 
 

6- Moyens financiers pour l’année 2008 
 
 

- Montant de la cotisation: 150 euros minimum 
- Montant plus bas pour les salariés, autres cas 80 euros 
- Possibilité de faire un don plus élevé 
- Autres sources à discuter 

 
 

7- Siège de l’association 
 

- Siège à l’école de Paris la villette 
 
 
 

9- Choix du nom de l’association 
 
Après une longue discussion, le nom officiel de l’association est : 
 

CO 2D 
 
 

La signature qui figurera en dessous du nom: 
 
 

 COllectif Démarche  Durable 

 

 
 

10- Feuille de route et calendrier 
 

- Prochaine réunion du bureau le lundi 3 mars 
- Café « libres pensées » le 25 mars  
Thème : Comment aborder la réponse à appels d’offre (dossier de références, note 
méthodologique en intégrant notre qualification sur la qualité environnementale 
Animateur : Dominique Ingold 
Lieu : à définir ultérieurement 
 

 

 


